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n° 282 207 du 20 décembre 2022

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DIONSO DIYABANZA

Rue des Alcyons 95

1082 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 09 juin 2022 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 12 mai 2022.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 26 septembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 20 octobre 2022.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. VANGENECHTEN loco Me C.

DIONSO DIYABANZA, avocat, et M. LISMONDE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité camerounaise, d’origine ethnique bamiléké et de

confession catholique. Vous êtes né le 5 juin 1986 à Douala, situé dans la région du Littoral. Vous n’avez

aucune affiliation politique ou associative. Vous quittez le Cameroun le 16 avril 2018 et introduisez votre

demande de protection internationale en Belgique le 26 février 2020.
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Depuis votre naissance, vous vivez à Douala dans le quartier « Camtel » avec votre famille, soit vos

parents et votre fratrie. Suite au décès de votre père, vers 1999-2000, vous arrêtez l’école en première

année de l’enseignement secondaire et commencez à travailler en tant que mécanicien automobile.

Vers les années 2002-2005, vous vous disputez avec une sœur cadette de votre père car celle-ci a injurié

votre mère et la frappez à deux reprises. Elle porte plainte pour coups et blessures. En raison de cette

plainte, vous êtes maintenu en garde à vue par la gendarmerie le dimanche et relâché le lundi, suite à un

arrangement à l’amiable avec votre tante. Vous ne rencontrez plus de problème en lien avec cet

événement par la suite.

En 2008, vous entamez une relation avec [A. C. M. D.]. De cette relation naîtront trois enfants : [D.] et [H.]

nées le 10 juin 2010 et [E.] né le 26 mars 2014.

À partir de 2014, vous développez une seconde activité professionnelle, celle de marchand de pièces

automobiles. En 2016, vous vous séparez de la mère de vos enfants.

Le 6 mars 2018, vous revenez du Nigéria où vous êtes allé acheter des pièces détachées au marché

d’Onitsha. Alors que vous vous trouvez à la gare routière de Kumba, dans la région du Sud-Ouest et que

vous êtes en train de discuter avec neuf autres personnes en pidgin, l’armée camerounaise arrive et vous

arrête tous les dix. Vous êtes mis dans une jeep et emmenés au Commissariat central de Kumba. Durant

les six premiers jours de détention, vous subissez des mauvais traitements. Après quelques jours, vous

remarquez qu’un inspecteur de police parle la même langue maternelle que vous car vous en comprenez

quelques mots. Au cours du huitième ou dixième jour de détention, vous questionnez cet inspecteur

depuis la porte de votre cellule et lui demandez pour quelles raisons il y a un tel acharnement sur vous. Il

vous répond que vous et les autres personnes arrêtées êtes des sécessionnistes, ce que vous réfutez.

Deux jours plus tard, vous le suppliez dans votre langue maternelle d’appeler votre mère et de la prévenir

que vous vous trouvez dans ce commissariat. Il prévient votre mère, qui elle-même prévient votre tante

maternelle [Y.]. Elles viennent sur place et constatent votre incarcération. Votre tante [Y.] entreprend des

démarches pour vous faire libérer. C’est ainsi qu’après vingt jours de détention, vous êtes libéré pendant

la nuit par des policiers qui vous conduisent à la station « Total » où votre tante vous attend dans son

véhicule. Une fois monté à bord, vous prenez la route direction Yaoundé. En chemin, votre tante vous

explique que la condition pour votre libération était que vous quittiez le pays. Vous arrivez chez elle, à

Yaoundé, où vous passez une dizaine de jours. Passé cette période, votre tante vous explique que vous

allez vous envoler pour la Turquie. C’est ainsi que le 16 avril 2018, elle vous conduit à l’aéroport. Un

policier arrive et vous conduit au pied de l’avion devant lequel il vous remet votre passeport. Vous quittez

donc le Cameroun en avion et atterrissez en Turquie où vous séjournez six à sept mois. Vous vous dirigez

ensuite vers la Grèce où vous restez une année. Enfin, en février 2020, vous arrivez en Belgique, muni

d’une fausse carte d’identité française au nom de [P. T.].

Le 18 mars 2020, un article vous qualifiant d’activiste ayant détruit des biens publics et privés paraît dans

le journal Le Messager. Celui-ci conforte votre tante dans l’idée que vous deviez quitter le pays.

La mère de vos enfants se trouve actuellement en France mais vous ne connaissez pas son statut

administratif. Votre fils [E.] se trouve actuellement chez votre mère, votre fille [D.] vit chez votre meilleur

ami et votre fille [H.] réside chez sa tante maternelle.

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez les documents suivants : votre

acte de naissance, votre permis de conduire camerounais (délivré le 23/04/2014), votre licence ordinaire

de transport public (délivrée le 19/07/2016) et un article du journal Le Messager intitulé « Voici pourquoi

certains activistes de la diaspora sont recherchés activement par le gouvernement de Yaoundé »

(18/03/2020). Enfin, vous déposez des observations sur l’entretien personnel du 05/04/2022 (reçues par

email le 21/04/2022).

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.
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Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et

que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Après examen de l’ensemble des faits que vous avez invoqués à la base de votre demande de protection

internationale et de l’ensemble des éléments qui se trouvent dans votre dossier administratif, il y a lieu de

constater que ni le statut de réfugié ni celui de protection subsidiaire ne peuvent vous être octroyés, et ce

pour les raisons suivantes.

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez avoir été arrêté le 6 mars 2018

par l’armée camerounaise et détenu au commissariat central de Kumba durant vingt jours car vous êtes

accusé de sécessionnisme. Vous invoquez également que suite à cela, un article mensonger est paru à

votre sujet dans le journal Le Messager, vous identifiant comme un activiste ayant saccagé des domaines

publics et privés. En cas de retour, vous craignez d’être torturé voire même exécuté par les autorités

camerounaises (Notes de l’entretien personnel du 5 avril 2022, ci-après « NEP », pp.10 et 12-14).

Premièrement, les nombreuses imprécisions et contradictions relevées dans vos déclarations au sujet de

votre détention en mars 2018 empêchent de les considérer comme crédibles.

Concernant votre arrestation le 6 mars 2018, vos propos sont généraux et évolutifs. Spontanément, vos

déclarations sont succinctes puisque vous déclarez avoir été interpellé, à votre retour du Nigéria, par

l’armée camerounaise, à la gare routière de Kumba, avoir été mis dans une jeep et emmené au

Commissariat central de Kumba (NEP, p.13). Ensuite, relevons une évolution dans vos propos au sujet

de l’endroit où vous êtes allé acheter des pièces détachées au Nigéria. En effet, à l’Office des étrangers,

vous avez déclaré être allé au marché de Nnewi (dossier administratif, questionnaire CGRA du

04/08/2020, questions 3.1 et 3.5). Or, lors de votre entretien au CGRA, il est cette fois question du marché

d’Onitsha (NEP, p.15). Puis, invité à vous exprimer en détails sur cette arrestation, vous restez général et

peu détaillé. En effet, vous dites qu’alors que vous discutiez avec d’autres personnes en pidgin, l’armée

a subitement débarqué et que vous avez dit à ce moment que vous n’étiez même plus libre dans ce pays.

Vous ajoutez : « quand ils sont arrivés ils ont commencé à nous bousculer, papiers d’identité, vous faites

quoi ici. Même pas le temps de placer un autre mot, allez monte(r) (…). C’est vous des trucs comme ça,

c’est des mots qu’ils lançaient en fait » (Ibidem). Questionné sur le nombre de personnes de l’armée qui

vous ont arrêté, vous répondez ne pas avoir eu le temps de compter mais qu’il y avait des jeeps et des

camionnettes. Vous restez également à défaut de fournir à tout le moins une estimation. En outre,

questionné plus amplement sur votre trajet jusqu’au lieu de détention, vous répondez laconiquement que

le lieu de détention est à maximum cinq kilomètres et qu’il n’est pas très loin. Invité à fournir davantage

d’informations sur le trajet, vous mentionnez alors – dans un second temps seulement – que vous avez

reçu « deux patates » lors de l’arrestation, ce qui vous a « sonné ». Vous n’avez repris vos esprits trois

ou quatre heures plus tard car vous étiez également saoul au moment où vous êtes arrêté (Ibidem). Or,

lorsqu’il vous est demandé d’expliquer comment vous saviez que la distance entre votre lieu d’arrestation

et votre lieu de détention était d’environ cinq kilomètres, vous dites : « j’estime en fait, je ne peux pas vous

dire avec exactitude que c’est 5-6 ou moins. En roulant, je constate qu’on n’a pas roulé une heure quand-

même » et « je n’ai pas souvenance qu’on ait fait une heure » (NEP, pp.15-16). Votre réponse est en

contradiction directe avec vos propos ci-dessus selon lesquels vous ne vous rappelez de rien durant le

trajet était donné que vous étiez « sonné ». Confronté à cette contradiction, vous évoluez encore une fois

dans vos propos en expliquant que c’est [Y.] – que vous appelez aussi [Y.] – un homme qui a été arrêté

avec vous, qui vous a dit que ce n’était pas très loin et c’est donc pour cela que vous parlez d’une distance

de cinq kilomètres ou moins (NEP, p.17). Le CGRA ne peut que relever le caractère confus et évolutif de

votre explication, qui ne peut dès lors être considérée comme cohérente. Le caractère contradictoire et

peu détaillé de vos déclarations au sujet de votre arrestation empêche de les considérer comme crédibles.

Ensuite, au sujet de votre détention en elle-même, vous expliquez avoir passé vingt jours au Commissariat

central de Kumba et avoir été maltraité durant les six premiers jours. Le huitième ou dixième jour, vous

discutez avec un inspecteur de police parlant votre langue maternelle puis vous parvenez à le convaincre

de prévenir votre mère que vous êtes détenu à cet endroit. Celle-ci prévient votre tante [Y.] qui entreprend

des démarches pour vous faire libérer (NEP, p.13). Plus tard, invité à vous exprimer plus en détails sur la

détention en tant que telle, vos déclarations restent cantonnées aux généralités. Vous déclarez que vous

étiez fouetté sur la plante des pieds avec une machette durant six jours, que vous mangiez une fois tous

les deux jours puis une fois par jour, que vous dormiez à dix personnes à même le sol dans une cellule

semblable au local d’entretien du CGRA, que vous faisiez vos besoins dans un sceau et vos urines dans

des bouteilles d’eau. Lorsqu’il vous est demandé si vous souhaitez ajouter des éléments, vous complétez
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en disant qu’il faisait chaud dans la pièce où vous étiez, que c’était mal aéré car il n’y avait que trois

aérations du même diamètre que les lampes au plafond du local d’audition (NEP, p.17). Invité à décrire

votre cellule, vous n’ajoutez aucune nouvelle information si ce n’est que vous ne connaissez pas les

dimensions de la pièce car vous n’êtes pas fort en mathématiques et que la porte en métal de la cellule

contenait un espace en fer qui permettait de parler à quelqu’un (NEP, p.18). Questionné sur ce que vous

avez pu observer au travers des aérations se trouvant dans le mur, vous dites de manière laconique : «

Ça donne à l’arrière donc euh…il y a des maisons pas loin de la zone hein, on voit la route. Les toits des

habitations » (Ibidem). Le même constat de brièveté peut être tiré au sujet de ce que vous avez pu

observer, durant vingt jours, au travers de la porte de votre cellule : « Ça donne dans un couloir, il y a le

couloir et la salle c’est tout. De la cellule tout ce que vous pouvez voir c’est le couloir c’est tout » (Ibidem).

De manière encore plus frappante, vos propos sont particulièrement peu détaillés au sujet de vos

codétenus. En effet, invité à vous exprimer à leur sujet, vous répondez que la personne avec laquelle

vous avez le plus échangé est [Y.]/[Y.], que vous parliez aux autres personnes sans toutefois vous

connaître avant et que vous n’avez rien à dire sur elles car vous ne les connaissiez pas. Vous ne

connaissez pas l’identité de vos codétenus, excepté celle d’[Y.]/[Y.]. Invité à vous expliquer sur cette

méconnaissance, vous déclarez : « Discuter ce n’est pas en cellule, discuter c’est à l’arrestation. La

personne avec qui je parlais le plus en cellule, c’est [Y.] » (NEP, p.19). Lorsqu’il vous est demandé si

durant votre détention, vous n’avez à aucun moment parler avec les autres codétenus, vos déclarations

sont confuses et évolutives par rapport à celles ci-dessus puisque vous dites : « Vous pouvez parler avec

[quelqu’un] sans savoir comment il s’appelle, parle[r] de quoi, parler des conditions dans lesquelles on est

détenus. Je n’ai pas besoin de demander à [quelqu’un] comment il s’appelle pour lui dire regarde les

conditions dans lesquelles nous sommes détenus ». Questionné sur ce que vous avez appris au sujet de

vos codétenus, vous restez particulièrement vague (Ibidem). Considérant que vous avez passé vingt jours

détenu avec neuf autres personnes, vos propos ne peuvent être considérés comme suffisamment précis

et détaillés. Quant au déroulement de vos journées, vous restez succinct puisque vous répondez que

vous passiez le temps couché ou adossé, c’est tout ce que vous faisiez (NEP, p.20). Enfin, quant à

l’inspecteur de police qui vous est venu en aide, vous expliquez ne pas le connaître mais avoir entendu

qu’il s’exprimait dans votre langue maternelle et que c’est lui qui vous a expliqué pour quels motifs vous

étiez détenu (NEP, p.21). Vous ne connaissez pas son identité mais il avait deux étoiles en argent donc

c’est le grade d’ « inspecteur, un truc comme ça » (NEP, p.22). Lorsqu’il vous est demandé d’expliquer

de quelle manière vous êtes parvenu à le convaincre d’appeler votre mère, vous vous contentez de

répondre que vous lui avez « juste dit en langue maternelle que prends le numéro de maman et essaie

de lui téléphoner » et que selon vous, ce qui l’a motivé est le fait que vous parliez quelques mots de la

même langue que lui (NEP, p.21). Votre explication ne convainc pas le CGRA. Force est de constater

que vos déclarations au sujet de votre détention manquent de précision et de détails à plusieurs niveaux,

ce qui – considérant que vous avez passé vingt jours en détention, soit une période non négligeable –

empêche de les considérer comme crédibles.

Puis, quant à vos propos au sujet de votre libération, plusieurs éléments de faiblesse méritent d’être

relevés. D’abord, concernant les démarches entreprises par votre tante pour vous faire libérer, vos

déclarations sont peu détaillées. En effet, vous déclarez que votre tante vous a expliqué qu’une de ses

connaissances « bien placée », au sujet de laquelle elle ne vous a pas donné plus de détails, a dû poser

la condition que vous quittiez le pays une fois libéré (NEP, p.13). Invité à vous exprimer en détails sur les

démarches entreprises, vous ajoutez en termes généraux que le contact de votre tante « lui a remis un

mot et a sonné au Commissariat central à Kumba. Et par après on m’a fait sortir ». Il ressort de vos

déclarations que vous n’avez pas cherché à obtenir d’information supplémentaire à ce sujet (NEP, p.22).

Le CGRA ne peut que constater votre désintérêt à ce sujet, ce qui apparaît comme incompatible avec la

crainte alléguée. Lorsqu’on vous fait remarquer que ceci vous concerne personnellement et directement,

vous tentez de justifier votre désintérêt en déclarant qu’il y a des choses taboues, que vous ne pouvez

pas demander aux aînés (Ibidem). Votre explication ne convainc pas le CGRA. Ensuite, au sujet de votre

libération en tant que telle, vous tenez des propos généraux et peu détaillés. A ce sujet, vous dites : « Il

m’a appelé, il a ouvert la cellule, il m’a fait sortir. J’ai porté mes chaussures, il m’a dit "prends tes

chaussures", je les ai prises avec, ma ceinture et la petite veste que j’ai enfilé. Il m’a pris par la main et il

m’a fait sortir. C’est comme ça qu’on est sorti » (Ibidem). Relevons également que vous évoluez dans vos

propos à plusieurs reprises. D’une part, vous parlez spontanément de plusieurs policiers qui vous ont fait

sortir et vous ont conduit à la station Total (NEP, p.13). Plus tard au cours de l’entretien, vous mentionnez

dans un premier temps « ils sont arrivés ». Lorsque l’officier de protection vous demande à qui vous faites

référence, vous déclarez alors « le policier. Il m’a appelé, il a ouvert la cellule (…) ». A la question de

savoir combien de policiers vous ont conduit jusqu’à votre tante, vous répondez « [Un] seul », ce qui est

contradictoire avec vos propos ci-dessus (NEP, pp.22-23). D’autre part, à l’Office des étrangers, vous

avez déclaré avoir été exfiltré par un agent de police qui vous a conduit à Yaoundé chez votre tante [Y.]
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(dossier administratif, questionnaire CGRA du 04/08/2020, questions 3.5). Or, au CGRA, vous expliquez

spontanément que suite à l’intervention de votre tante, les policiers vous ont conduit à la station Total non

loin du Commissariat de Kumba, où votre tante vous attendait et que c’est avec elle que vous avez fait le

trajet jusqu’à Yaoundé (NEP, p.13). Les différentes imprécisions et contradictions relevées ci-dessus

empêchent de considérer vos déclarations au sujet de votre libération comme crédibles.

Enfin, quant à votre séjour chez votre tante maternelle et à votre départ du pays, vos déclarations

manquent ici encore de précision. D’une part, vous déclarez être resté une dizaine de jours chez votre

tante maternelle à Yaoundé. Invité à préciser la durée de votre séjour chez elle, vous vous contentez de

déclarer « non une dizaine » (NEP, p.7). Plus tard au cours de l’entretien, vous affirmez cette fois y être

resté dix jours (NEP, p.23). Vous restez également à défaut de fournir de quelconque information sur

l’endroit où était situé son logement car vous ne connaissez pas la ville de Yaoundé donc vous ne savez

pas (NEP, p.7). D’autre part, vous quittez le Cameroun grâce à un policier – dont vous ne connaissez pas

l’identité – qui vous amène au pied de l’avion. Questionné sur les démarches entreprises pour organiser

votre voyage, vous expliquez que c’est votre tante qui s’est occupée de l’organisation. Toutefois, vous ne

savez rien des démarches réalisées et ne vous êtes jamais renseigné à ce sujet (NEP, pp.10-12). A

nouveau, votre méconnaissance et votre désintérêt à propos d’un sujet qui vous concerne directement

pose question au CGRA. Les différents éléments relevés ci-dessus finissent de mettre à mal la crédibilité

de vos déclarations au sujet de votre détention.

Pour toutes les raisons exposées supra, le CGRA ne peut considérer votre détention de mars 2018

comme crédible.

Deuxièmement, vous invoquez qu’en date du 18 mars 2020, le journal Le Messager a publié un article

intitulé « Voici pourquoi certains activistes de la diaspora sont recherchés activement par le gouvernement

de Yaoundé » dans lequel vous êtes accusé d’être un activiste et d’avoir saccagé des domaines publics

et privés (NEP, p.10). Bien que vous présentiez l’article original lors de votre entretien au CGRA (dossier

administratif, farde documents, pièce n°4), plusieurs éléments empêchent d’accorder foi à vos

déclarations et de considérer ce document comme revêtant une réelle force probante. Sur le fond d’abord,

force est de constater que vos propos au sujet du document présenté à l’appui de votre demande sont

généraux et peu détaillés. Invité à dire tout ce que vous savez au sujet de cet article, vous expliquez que

c’est un grossier mensonge et que rien de ce qui est dit dans l’article n’est vrai (NEP, p.14). Questionné

sur son contenu, vous vous contentez de répondre laconiquement que vous savez qu’il vous incrimine

(NEP, p.24). Ensuite, interrogé sur le type de journal qu’est Le Messager, vous répondez ne pas savoir,

que vous n’êtes pas un lecteur de journaux et que vous n’étiez intéressé que par votre travail (NEP, p.14).

Considérant que vous avez présenté cet article à l’Office des étrangers pour la première fois le 4 août

2020 (dossier administratif, accusé de réception des documents) à l'appui de votre demande de protection

internationale, votre méconnaissance traduit un désintérêt de votre part incompatible avec la crainte que

vous invoquez. Invité à expliquer pour quelles raisons un journal publierait de fausses informations à votre

sujet, ce qui pourrait vous porter préjudice, vous répondez ne pas savoir. Plus loin, vous expliquez en

termes généraux que vous avez vu, via les réseaux sociaux, que la télévision nationale a divulgué un

certain nombre de fausses informations. Donc, si la télévision peut le faire, vous imaginez « un média

pareil comme le Messager » (NEP, p.24). Sur la forme, cet article fait référence à deux reprises à « [L. T.

S. ] » or, votre nom de famille s’écrit « [L. T.] » et non « [L. T.] ». Interrogé à ce sujet, vous ne fournissez

aucune explication et avouez même ne jamais avoir remarqué cet élément (Ibidem). Vous déclarez être

identifié sur une des photos contenues dans l’article, soit la photo en bas à droite (photo entourée sur la

pièce n°4) (NEP, p.10). Toutefois, en prenant comme base de comparaison la photo de votre permis de

conduire camerounais (dossier administratif, farde documents, pièce n°2), le CGRA reste à défaut de voir

une ressemblance entre les deux photos. Lorsque l’absence de ressemblance est soulevée en entretien

par l’officier de protection, vous vous contentez de déclarer que sur la photo de l’article de presse vous

étiez encore jeune et que vous avez pris de l’âge, sans toutefois pouvoir situer votre âge sur ladite photo

(NEP, pp.24-25). Ces différents éléments entachent sérieusement la crédibilité de vos déclarations. De

plus, les informations objectives à la disposition du CGRA attestent qu’un grand nombre de faux

documents sont émis et publiés au Cameroun, que la corruption y est très répandue et que le secteur des

médias et de la presse n’échappent pas à ce constat (dossier administratif, farde informations pays, «

COI Focus CAMEROUN - Fiabilité de la presse, mis à jour le 28 février 2022). On peut y lire notamment

: « qu’il existe dans la presse camerounaise des articles qui sont publiés pour « faciliter l’obtention de

l’asile politique ». Ce type de corruption concerne un particulier qui sollicite un journaliste dans le but

d’écrire un article qui sera présenté dans « un office de demande d’asile » » (Ibidem, p.11). Ainsi, et

compte-tenu des constats successifs du CGRA quant à l’absence de crédibilité des circonstances que

vous présentez comme ayant donné lieu à la publication de cet article, ce document ne permet ni d’établir
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que vous ayez rencontré des problèmes dans les circonstances invoquées, ni que vous rencontreriez des

problèmes en cas de retour au Cameroun. Cette pièce n’a donc pas vocation à modifier la teneur de la

présente décision.

Tout au surplus, si le CGRA ne remet pas en cause que dans les années 2002-2005, vous avez été

maintenu en garde à vue, par la gendarmerie, du dimanche au lundi suite à un différend avec une de vos

tantes paternelles, force est de constater que cet événement ne saurait suffire à reconnaître dans votre

chef une crainte fondée de persécution ou un risque réel d’atteinte grave en cas de retour au Cameroun.

En effet, vous n’avez plus rencontré de problèmes en lien avec cet événement par la suite, il ne fait pas

partie des raisons pour lesquelles vous avez quitté le Cameroun et vous n’invoquez aucune crainte en

lien avec cet événement en cas de retour au Cameroun (NEP, pp.8 et 14). Partant, cet événement n’a

pas vocation à modifier le sens de la présente décision.

Les pièces matérielles déposées à l'appui de votre requête et dont il n’a pas encore été question supra

ne permettent pas de changer le sens de la présente décision.

Votre acte de naissance, votre permis de conduire camerounais et votre licence ordinaire de transport

public attestent de votre identité (dossier administratif, farde documents, pièces n°1 à 3). Aucun de ces

éléments n’étant remis en doute par le Commissariat général et puisqu’ils ne permettent pas d’étayer le

récit de votre crainte au Cameroun, ces documents ne pourraient modifier les conclusions de la présente

décision.

Vos observations sur l’entretien personnel du 5 avril 2022 ont été prises en compte dans le cadre de la

présente analyse (dossier administratif, farde documents, pièce n°5). Elles ne permettent cependant pas

de modifier le sens de cette décision puisqu’elles portent sur des éléments qui ne sont pas remis en

question (par exemple « [ T.] » et non « [A.] »).

Compte tenu de tout ce qui précède, il convient de conclure que vous n’êtes pas parvenu à démontrer,

dans votre chef, l’existence d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève de

1951, ou d’un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4, §2, a) et b), de

la Loi sur les étrangers.

Conformément à l’article 48/4, §2, c), de la loi du 15 décembre 1980, un demandeur peut également se

voir accorder le statut de protection subsidiaire lorsqu’il existe de sérieux motifs de croire qu’un civil qui

retourne dans le pays concerné ou, le cas échéant, dans la région concernée y courra, du seul fait de sa

présence, un risque réel de menaces graves contre sa vie ou sa personne en raison d’une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

Il ressort d’une analyse approfondie de la situation sécuritaire actuelle au Cameroun (voir COI Focus «

Cameroun. Crise anglophone. Situation sécuritaire. » du 19 novembre 2021, disponible sur

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_cameroun._crise_anglophone_-

_situation_securitaire_20211119.pdf ou https://www.cgvs.be/fr que ce pays est actuellement affecté par

une crise appelée « crise anglophone ». Il s’agit toutefois d’un conflit localisé, qui se limite principalement

aux deux régions anglophones du Nord-Ouest et du Sud-Ouest. La zone francophone du Cameroun n’est

pas affectée par les violences liées à la crise anglophone, mis à part quelques incidents isolés. Il ressort

donc clairement des informations que la violence liée à la crise anglophone est actuellement d’une

ampleur très limitée dans la partie francophone du pays et qu’elle n’est pas généralisée. Dès lors, l’on ne

peut pas affirmer qu’un civil, du seul fait de sa présence, y court un risque réel de subir une atteinte grave

au sens de l’article 48/4 §2 c) de la loi du 15 décembre 1980.

Compte tenu des constatations qui précèdent, et après une analyse approfondie de toutes les informations

disponibles, force est de conclure que la situation dans la partie francophone du Cameroun, plus

précisément dans la région du Littoral (Douala) dont vous êtes originaire, ne répond pas aux critères

définis à l’article 48/4, § 2 c) de la loi du 15 décembre 1980, qui vise à offrir une protection dans la situation

exceptionnelle où la violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé atteint un niveau tel qu’il y a de

sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans le pays en question, ou en l’espèce dans la région en

question, un civil y serait exposé, du seul fait de sa présence, à un risque réel de subir une atteinte grave

telle que visée à l’article 48/4 §2 c) précité.

C. Conclusion
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers ».

2. La requête

2.1 Le requérant confirme le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A de la décision entreprise.

2.2 Dans un premier moyen relatif au statut de réfugié, il invoque une erreur d’appréciation et la violation

de l’article 1 A de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 concernant le statut des réfugiés (modifié

par l’article 1er, §2, de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, ci-après dénommés « la Convention

de Genève ») ; la violation des articles 48/3, 48/4, 48/7, 57/7 §3 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après, dénommée « la loi

du 15 décembre 1980 ») ; la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation

formelle des actes administratifs ; la violation de l’article 26 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la

procédure devant le Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides (« C.G.R.A. ») ainsi que son

fonctionnement. Il invoque également la violation du principe du contradictoire.

2.3 Dans une première branche relative au motif de la décision attaquée concernant son arrestation et sa

détention, il réitère ses propos et fait valoir qu’il a livré un récit spontané et vraisemblable. Il estime que la

partie défenderesse s’est contentée de poser des questions stéréotypées et il lui reproche d’avoir exigé

un niveau de détail excessif dans ses réponses. Il reproduit à cet égard plusieurs passages des notes de

son entretien personnel.

2.4 Dans une deuxième branche, il confirme qu’il s’est rendu au marché d’Onitsha et non à celui de Nnewi,

comme il l’avait prétendu à l’Office des étrangers. Il considère que cette contradiction constitue un détail

mineur. Il cite à ce propos un arrêt dans lequel le Conseil reproche à la partie défenderesse une insistance

injustifiée lors d’une audition et souligne qu’une telle circonstance a pu déstabiliser le demandeur entendu.

2.5 Dans une troisième branche relative à sa libération, le requérant souligne que c’est un seul agent de

police qui l’a conduit auprès de sa tante. Il invoque par ailleurs une crainte révérencielle à l’égard de cette

dernière pour expliquer le fait qu’il ne l’ait pas interrogée sur les démarches entreprises pour le faire

libérer. Il reproduit à ce sujet un extrait tiré d’un article internet qui traite des relations vis-à-vis des aînés

selon les cultures. Le requérant cite également un arrêt du Conseil estimant que si la circonstance que

des recherches sont menées par les autorités du requérant est de nature à renforcer la réalité de la crainte

ou du risque invoqué, il ne peut s’agir d’une condition nécessaire pour l’établissement de leur existence.

Il mentionne encore un article de doctrine considérant que les contradictions mineures dans le récit d’un

demandeur ne portant pas sur des éléments essentiels de son récit ne peuvent suffire à justifier que sa

demande soit jugée non fondée.

2.6 Dans une quatrième branche relative à l’article paru dans le journal « Le Messager » du 18 mars 2020,

il souligne que la preuve s’établit par toute voie de droit en matière d’asile et qu’il convient, dans cette

optique, de ne pas interpréter trop strictement les exigences y relatives. A l’appui de son argumentation,

il cite le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (ci-après le « H.C.R. ») et des arrêts du

Conseil. Il reproche par ailleurs à la partie défenderesse de ne pas avoir suffisamment instruit sa demande

et d’avoir écarté ledit article sur la seule base de vices de forme, en se limitant à une analyse prima facie

du document sans dissiper les doutes à son sujet. Il estime ainsi que la partie défenderesse reste en

défaut d’exposer les éléments objectifs sur lesquels elle se fonde pour estimer que la photographie

figurant dans l’article et celle jointe au permis de conduire du requérant ne représentent pas la même

personne, alors qu’elle aurait pu recourir à la technique de la reconnaissance faciale. Il lui reproche, in

fine, de ne pas avoir démontré qu’il a obtenu frauduleusement le journal en question en invoquant la

jurisprudence du Conseil relative à la collaboration des parties à l’établissement des faits.

2.7 Dans une cinquième branche, le requérant fait valoir que le COI Focus « CAMEROUN - Fiabilité de

la presse » du 28 février 2022 (ci-après dénommé le « COI Focus du 28 février 2022 ») invoqué par la

partie défenderesse viole les articles 57/7 §3 de la loi du 15 décembre 1980 et l’article 26 de l’arrêté royal

du 11 juillet 2003 précité. Il constate que les coordonnées des journalistes interrogés dans le rapport ne

sont pas reprises dans le dossier administratif, ce dernier ne comprenant par ailleurs aucun

renseignement quant aux raisons éventuelles de cette absence ni aucune trace des échanges entre ces

personnes et la partie défenderesse. Le requérant soutient qu’il convient dès lors d’écarter les
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informations objectives invoquées par la partie défenderesse et renvoie à cet égard à un arrêt du Conseil

d’Etat. Il invoque une violation des droits de la défense et du principe du contradictoire.

2.8 Dans un second moyen relatif à la protection subsidiaire, il invoque la violation de l’article 48/4 de la

loi du 15 décembre 1980 et sollicite l’octroi de la protection subsidiaire en vertu du § 2, b) dudit article en

se basant sur les mêmes faits que ceux invoqués à l’appui de sa demande de reconnaissance de la

qualité de réfugié. Il joint également à son recours le dernier rapport du Département d’Etat américain sur

la situation des droits humains au Cameroun. Il sollicite enfin l’application en sa faveur de la présomption

prévue à l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 au regard des traitements inhumains et dégradants

qu’il a par le passé subi de la part de ses autorités, et qui n’ont pas été remis en cause par la partie

défenderesse.

2.9 En conclusion, le requérant prie le Conseil, à titre principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié, à

titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire, et à titre infiniment subsidiaire, d’annuler

la décision attaquée.

3. L’examen des éléments nouveaux

3.1 Le requérant joint à sa requête introductive d’instance les documents présentés comme suit :

« […]

2. Article internet : « Qu’est-ce que la reconnaissance faciale ? Définition et explication », mis en ligne

par Kasperky in https://www.kaspersky.fr/resource-center/definitions/what-is-facial-recognition

3. Article internet: « Les attitudes par rapport aux aînés en fonction des cultures » in

https://www.eneo.be/wp-

content/uploads/2021/11/201.206_les_attitudes_par_rapport_aux_aines_en_fonction_des_cultures.

pdf , p.1

4. Extrait du rapport du département d’Etat américain sur la situation des droits humains au Cameroun

2021, p.9 in https://uploads.mwp.mprod.getusinfo.com/uploads/sites/46/2022/06/CAMEROON-HRR-

202i-FRE-FINAL.pdf

5. Copie du formulaire de désignation de l’Avocat dans le cadre de l’aide juridique de deuxième ligne

du Bureau d’Aide Juridique. ».

3.2 Le Conseil constate que ces documents correspondent aux conditions légales et les prend en

considération.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, en son paragraphe premier, est libellé comme suit : « Le

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New

York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié »

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion,

de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la

protection de ce pays ».

4.2 A titre préliminaire, le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit

d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un

nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du

litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel

que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée.

[…]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par

le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un

Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n°

51 2479/001, p. 95).
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4.3 A l’appui de sa demande de protection internationale, le requérant invoque une crainte de persécution

liée à son arrestation du 6 mars 2018 ainsi qu’à la parution d’un article comportant son nom et sa

photographie et le qualifiant de sécessionniste, paru dans le journal « Le Messager » du 18 mars 2020. Il

déclare avoir été arrêté arbitrairement alors qu’il revenait du Nigéria où il s’était rendu pour le commerce.

Dans l’acte attaqué, la partie défenderesse expose pour quelles raisons elle estime que le requérant

n’établit pas la réalité des faits allégués. Elle constate que des lacunes, incohérences et invraisemblances

relevées dans les dépositions successives du requérant relatives aux circonstances de son arrestation,

de sa détention et de sa libération, en hypothèquent sérieusement la crédibilité. Elle développe également

les raisons pour lesquelles elle considère que les documents produits devant elle, en particulier l’article

de presse précité, ne permettent pas de conduire à une appréciation différente.

4.4 Les arguments des parties portent par conséquent essentiellement sur la question de la crédibilité du

récit produit et, partant, de la vraisemblance de la crainte ou du risque réel allégués.

4.5 A cet égard, le Conseil souligne qu’il revient, d’une part, au demandeur d’asile de fournir les

informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande et, d’autre part, à la

partie défenderesse, d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la demande en coopération avec

le demandeur d’asile. Pour ce faire, la partie défenderesse doit notamment tenir compte de toutes les

informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur (dans le même sens, cfr l’arrêt rendu

en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). Enfin, l’obligation de motivation du

Commissaire général ne le contraint pas à démontrer l’existence d’éventuelles déclarations mensongères

ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu

qu’il craint avec raison d’être persécuté s’il est renvoyé dans son pays d’origine.

4.6 En l’espèce, le Conseil ne peut pas se rallier au motif de l’acte attaqué dénonçant l’absence de

ressemblance entre la photographie apparaissant dans l’article du journal « Le Messager » et celle

figurant sur la copie du permis de conduire déposé par le requérant et ce, au vu de la piètre qualité de

cette dernière. Sous cette réserve, le Conseil estime que la motivation de l’acte attaqué se vérifie à la

lecture du dossier administratif, est pertinente et suffit à fonder la décision attaquée en ce qu’elle refuse

de reconnaître la qualité de réfugié au requérant. Le Conseil constate en particulier que les diverses

lacunes et autres anomalies relevées dans les propos du requérant au sujet de son arrestation, de sa

détention et des circonstances de sa libération en hypothèquent sérieusement la crédibilité. Il observe

encore que la partie défenderesse expose valablement pour quelles raisons elle met en cause la force

probante de l’article de presse précité. Ces différents constats constituent des indications convergentes

qui, analysées dans leur ensemble, interdisent de croire que le requérant a réellement quitté son pays

pour les motifs allégués.

4.7 L’argumentation développée par le requérant dans son recours ne permet pas de conduire à une

analyse différente. Le requérant ne conteste pas la réalité de l’importante contradiction relevée dans ses

dépositions successives au sujet du marché auquel il s’est rendu au Nigéria, se limitant à considérer qu’il

s’agit d’un « détail mineur » (requête, p. 14). Pour le surplus, il se contente tantôt de reproduire une partie

de ses déclarations et d’affirmer qu’elles sont convaincantes et suffisantes, tantôt d’avancer des

explications factuelles ou contextuelles qui ne convainquent pas le Conseil. Son argumentation tend

surtout à reprocher à la partie défenderesse d’avoir posé des questions stéréotypées et exigé un niveau

de détail excessif dans ses réponses.

4.8 S’agissant de l’article du journal « Le Messager » du 18 mars 2020, le Conseil observe, à l’instar de

la partie défenderesse, un désintérêt dans le chef du requérant qui n’a pas cherché à en savoir davantage

sur ledit journal ni sur les circonstances de la parution de cet article. Outre la coquille dans le nom du

requérant, il relève également que ni l’identité de l’auteur de cet article, ni les sources sur lequel ce dernier

s’appuie ne sont précisées. En définitive, le Conseil n’aperçoit aucun élément de nature à l’éclairer sur la

fiabilité de cet article. Enfin, aucun élément du dossier administratif ne permet de démontrer que les

autorités camerounaises en auraient connaissance ni, fût-ce le cas, qu’elles y accorderaient le moindre

intérêt. Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut accorder à ce document qu’une force probante

extrêmement réduite, insuffisante en l’espèce pour restaurer la crédibilité défaillante de son récit.

4.9 Dans son recours, le requérant soutient également que les informations contenues dans le COI Focus

du 28 février 2022 sur la fiabilité de la presse camerounaise (dossier administratif, pièce 17) violent les

articles 57/7, § 3 de la loi du 15 décembre 1980 et 26 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003. A cet égard, se

référant à un arrêt du Conseil d’Etat, il fait valoir que « des personnes contactées directement et reprises

en bibliographie à savoir : [N. D.], [T. R.], et un journaliste exerçant dans un quotidien au Cameroun, rien
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dans le dossier administratif ne justifie les raisons pour lesquelles les coordonnées de ces contacts directs

ne sont pas communiquées […], il n’y a en outre aucune trace écrite émanant de ces personnes et

indiquant sans équivoque qu’elles veulent garder confidentiel (sic) leurs coordonnées, rien ne renseigne

sur les échanges électroniques entre ces personnes contactées directement et la partie défenderesse, on

ne trouve au dossier administratif aucune question posée » (requête, pp. 18 à 20). Le requérant en déduit

une violation manifeste des principes du droit de la défense et du contradictoire et estime qu’il convient

d’écarter lesdites informations et de tenir ses propos pour établis.

4.9.1 En tout état de cause, le Conseil constate qu’indépendamment des informations émanant des

sources dont la fiabilité est mise en cause dans le recours, ce COI Focus litigieux s’inspire de nombreuses

autres sources – publiques – qui établissent à suffisance le taux très élevé de corruption dans le secteur

de la presse camerounaise (COI Focus du 28 février 2022, pp. 6 et suiv.). A cet égard, le Conseil relève

notamment que les pratiques de commandes d’articles à des fins de support dans le cadre de demandes

la protection internationale étaient déjà rapportées par Asong Ndifor, éditeur du magazine « The Nation »,

dans un article de 2010, de même que dans un article du 28 novembre 2019, Testeur Olinga, journaliste

du « Messager » affirme que la corruption est présente au sein dudit journal (COI Focus précité, pp. 6, 7

et 10).

4.9.2 Par conséquent, indépendamment de la pertinence des critiques émises à l’encontre des échanges

avec trois journalistes contactés par la partie défenderesse, le moyen invoquant, à cet égard, la violation

de l’article 57/7, § 3 de la loi du 15 décembre 1980 et l’article 26 de l’arrête royal du 11 juillet 2003, le

Conseil constate que le requérant a pu accéder aux informations publiques précitées de sorte que le

principe général du respect des droits de la défense a été garanti dans son chef. Or le Conseil n’aperçoit,

dans l’argumentation développée dans le recours, aucun élément de nature à mettre en cause ni la fiabilité

de ces sources ni le contenu des informations qu’elles contiennent.

4.10 Pour le surplus, la partie requérante se prévaut de la jurisprudence du Conseil selon laquelle « […]

la question à trancher au stade de l'examen de l’éligibilité au statut de réfugié se résume à savoir si le

demandeur a ou non des raisons de craindre d’être persécuté du fait de l'un des motifs visés par la

Convention de Genève ; si l’examen de crédibilité auquel il est habituellement procédé constitue, en règle,

une étape nécessaire pour répondre à cette question, il faut éviter que cette étape n’occulte la question

en elle-même [...] » (CCE, arrêt n° 32 237 du 30 septembre 2009) (requête, p. 20).

Il ressort clairement de cet arrêt que la jurisprudence qu’il développe ne vise que l’hypothèse où, malgré

le doute sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, il y a lieu de s’interroger sur l’existence

d’une crainte que les autres éléments de l’affaire, tenus par ailleurs pour certains, pourraient établir à

suffisance. En l’espèce, le Conseil, qui estime que le requérant n’établit pas la réalité des faits qu'il invoque

ni le bienfondé des craintes qu’il allègue, n’aperçoit aucun autre élément de la cause qui serait tenu pour

certain et qui pourrait fonder dans son chef une crainte raisonnable de persécution en cas de retour dans

son pays.

4.11 Le Conseil observe enfin que la présomption prévue par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980

n’est pas applicable en l’espèce dès lors que la réalité des persécutions alléguées n’est pas établie.

4.12 Au vu de ce qui précède, le Conseil estime, à l’instar de la partie défenderesse, que le requérant

n’établit pas la réalité des faits de persécutions qu’il dit avoir subis ni le bienfondé de la crainte qu’il

invoque. Le Conseil estime que ce constat suffit à fonder la décision entreprise. Il estime par conséquent

qu’il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les autres griefs de cette décision ni les arguments de la requête

s’y rapportant, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion.

4.13 En conséquence, le requérant n'établit pas qu'il a quitté son pays ou qu'il en reste éloigné par crainte

au sens de l'article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article

9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine

[…], il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ». Selon le

paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine de mort ou
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l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans

son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une

violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

5.2. Dans son recours, le requérant cite un rapport concernant la situation des droits humains au

Cameroun (requête, p. 21). Le Conseil rappelle que la simple invocation de rapports faisant état, de

manière générale, de violations des droits de l’homme et de l’insécurité prévalant dans un pays, ne suffit

pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque réel de subir des atteintes graves visées

à l’article 48/4, § 2, b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la torture ou des traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il craint d’être soumis à

de telles atteintes graves au regard des informations disponibles sur son pays, ce à quoi il ne procède

pas en l’espèce au vu des développements qui précèdent, ou qu’il appartient à un groupe

systématiquement exposé à de telles pratiques, au regard des informations disponibles sur son pays, ce

à quoi il ne procède pas davantage.

5.3 Pour le surplus, le Conseil constate que le requérant ne fonde pas sa demande de protection

subsidiaire sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de

reconnaissance de la qualité de réfugié.

5.4 Dans la mesure où la décision a constaté, dans le cadre de l’examen de la demande de

reconnaissance de la qualité de réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité, il n’existe pas

davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de

sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, le requérant encourrait un risque

réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à

savoir la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

5.5 Pour autant que de besoin, le Conseil observe qu’il n’est pas plaidé, et lui-même ne constate pas au

vu de l’ensemble des pièces du dossier que la situation au Cameroun correspondrait actuellement à un

contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article

48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980.

5.6 Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande du requérant de bénéficier de la protection

subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

6. La demande d’annulation

Le requérant sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la confirmation

de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt décembre deux mille vingt-deux par :

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE


